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Application du MACF dans les régions ultrapériphériques
Question écrite n° 14314

Texte de la question

Mme Béatrice Bellay attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les conséquences particulièrement préoccupantes de l'application du
mécanisme d'ajustement carbone aux frontières (MACF) dans les départements et régions d'outre-mer. Alors
que la Commission européenne finalise actuellement ses arbitrages dans le cadre de l'« omnibus RUP », fondé
sur l'article 349 du Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et que les décisions doivent intervenir
dans les prochaines semaines, la situation appelle une mobilisation politique immédiate. En l'état, l'application
du MACF aux territoires ultramarins constitue une aberration économique et une injustice structurelle. Pensé
pour protéger l'industrie européenne exposée à la concurrence internationale, ce mécanisme produit, dans les
outre-mer, l'effet exactement inverse : il renchérit brutalement le coût des intrants indispensables à des
économies insulaires déjà fragiles, dépendantes des importations et caractérisées par des marchés étroits.
Dans des secteurs essentiels tels que la construction ou l'agriculture, piliers de l'activité économique, de l'emploi
et de la cohésion sociale, cette hausse des coûts menace directement la survie des entreprises locales, pourtant
non délocalisables. Cette situation est d'autant plus inacceptable qu'elle s'inscrit dans un contexte déjà marqué
par des surcoûts structurels, des contraintes d'insularité et des crises énergétiques répétées. L'application
uniforme du MACF revient ainsi à aggraver des déséquilibres connus, au mépris des spécificités reconnues des
régions ultrapériphériques par le droit européen lui-même. Au-delà de ses effets économiques, cette politique
alimente un sentiment profond d'injustice et de relégation : celui d'être, une fois encore, des territoires traités à la
marge, soumis à des normes conçues sans prise en compte de leurs réalités et exposés à des décisions qui
compromettent durablement leur développement. Il y a là non seulement une erreur d'appréciation, mais une
forme de discrimination systémique qui ne peut plus être tolérée. Dans ces conditions, elle lui demande : quelles
initiatives immédiates le Gouvernement entend prendre auprès de la Commission européenne et du Conseil afin
d'obtenir une dérogation explicite ou une adaptation du MACF pour les régions ultrapériphériques ; si la France
entend pleinement mobiliser l'article 349 du TFUE pour défendre une différenciation effective et non simplement
déclarative des politiques européennes ; et dans quels délais le Gouvernement compte porter politiquement ce
sujet au plus haut niveau, afin d'éviter une décision qui entraînerait une crise économique et sociale majeure
dans les territoires ultramarins. Mme la députée souligne qu'il ne s'agit plus d'un simple ajustement technique,
mais d'un enjeu de justice, de respect et de considération pour des territoires qui refusent d'être, une fois de
plus, les variables d'ajustement des politiques européennes. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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